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n° 49 167 du 6 octobre 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juillet 2010 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juin 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 13 août 2010 convoquant les parties à l’audience du 15 septembre 2010.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. TWAGIRAMUNGU loco Me A.

NIYIBIZI, avocats, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique hutue,

originaire de la cellule de Bugarama, secteur de Kibilisi, district de Nyamagabe. A l’appui de votre

demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Jusqu’au 1er janvier 1994, date de votre mariage, vous résidez dans votre domicile familial situé dans la

cellule de Bugarama. Ensuite, vous vivez dans la cellule de Gikirambwa située dans la préfecture de

Butare. Pendant la période du génocide, vous demeurez à cet endroit dans un premier temps. Ensuite,

vous prenez la direction de la zone turquoise où vous trouvez refuge entre le 1er juillet et fin août 1994.
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Suite à ces événements, vous prenez la direction de la République Démocratique du Congo (RDC) où

vous résidez entre Karehe, Bukavu, Masisi et Walikale. Vous vous déplacez en fonction de l’évolution

des combats dans la région. Durant votre séjour en RDC, vous êtes victime, à deux reprises, de viols

perpétrés par des militaires.

Le 7 novembre 2003, vous rentrez vous établir à Kibyagira, cellule située dans le district de

Nyamagabe, votre district d’origine. En janvier 2004, vous parvenez à trouver un emploi à l’école

primaire de Kibyagira.

En 2005, l’école dans la quelle vous travaillez est victime d’un vol d’ouvrages qui, selon vous, est à

inscrire dans le cadre de la réforme linguistique effectuée au Rwanda. En effet, vous affirmez que les

gens pensaient que les Forces Démocratiques de Libération du Rwanda (FDLR) étaient coupables de

ce vol, les FDLR ayant besoin de ces ouvrages pour apprendre l’anglais. Après avoir été entendue par

la police dans le cadre de cette affaire, le directeur de votre école vous pointe du doigt comme étant

responsable de ce vol. Plus précisément, vous êtes accusée d’avoir logé les responsables de ce vol.

Vous êtes entendue à la police de Mudasomwa et êtes innocentée. Cependant, suite à ces

événements, vous êtes catégorisée comme étant un agent des FDLR. En réaction, vous décidez

d’adhérer au Front Patriotique Rwandais (FPR) pour faire taire ces accusations.

Le 27 septembre 2007, les autorités vous convient à livrer un témoignage contre [B.J.], votre beau père,

devant la juridiction gacaca de Kibyagira. N’étant pas présente à cet endroit durant la période du

génocide, vous refusez de témoigner. En conséquence de quoi, vous êtes placée en détention pour 3

mois à la prison centrale de Nyamagabe, du 4 octobre 2007 au 29 décembre 2007. Grâce à des

documents prouvant que vous n’étiez effectivement pas présente à cet endroit durant le génocide, vous

finissez par retrouver votre liberté.

Durant les dernières élections législatives, entre le 15 et le 18 septembre 2008, les autorités refusent de

vous donner le document nécessaire en vue de désigner les femmes qui devront représenter votre

province au Parlement. En outre, le secrétaire exécutif de Uwinkingi vous demande de remplacer les

cartes du Parti Social Démocrate (PSD) par des cartes de vote du FPR. Cependant, vous n’y parvenez

pas. Ainsi, vous êtes placée en détention du 16 au 18 septembre 2008, accusée d’être une opposante

du FPR. Ensuite, vous êtes relâchée sans que l’on vous donne la moindre explication.

Le 1er octobre 2009, vous partez en direction du Burundi où vous demeurez 5 jours. Ensuite, vous

partez en direction de la Tanzanie où vous demeurez du 10 octobre 2009 au 21 novembre 2009. De

Kampala, vous prenez l’avion en direction des Pays-Bas où vous arrivez le 22 novembre 2009, après

avoir fait escale en Angleterre. Le 26 novembre 2009, vous quittez la Hollande pour la Belgique où, le

jour même, vous introduisez une demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, différents éléments ne permettent pas de

considérer votre demande comme fondée.

Concernant les problèmes que vous déclarez avoir rencontrés suite au vol d’ouvrages ayant eu lieu

dans l’école au sein de laquelle vous travaillez au cours de l’année 2005, le Commissariat général

constate que si vous déclarez avoir été entendue par les autorités dans le cadre de cette affaire, vous

ne produisez aucun élément de preuve susceptible de prouver cet état de fait. Par ailleurs, relevons que

vous affirmez très clairement avoir été innocentée dans le cadre de cette affaire (audition, p. 6). En

outre, à aucun moment lors de votre audition vous déclarez avoir encore rencontré des ennuis dans le

cadre de cette affaite suite à votre libération. Ainsi, à supposer cet aspect de votre demande d’asile

comme établi, quod non en l’espèce, aucun élément contenu dans votre dossier administratif ne permet

d’affirmer que la crainte que vous invoquez à cet égard est encore fondée et/ou actuelle. Dans la même

lignée, relevons que si vous déclarez que suite à ces événements, vous avez été catégorisée comme

étant un agent des FDLR (audition, p. 6), vous ne produisez aucun élément susceptible d’attester la

véracité de ces déclarations. Par ailleurs, le Commissariat général reste sans comprendre pourquoi les

autorités rwandaises ou « les gens »[sic] suspecteraient les FDLR d’être les auteurs de ce vol du simple
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fait que, suite à la réforme linguistique étant intervenue au Rwanda, ceux-ci auraient besoin d’apprendre

l’anglais (audition, p. 6).

A propos des problèmes que vous déclarez avoir rencontrés et de la détention à laquelle vous déclarez

avoir été soumise après votre refus de témoigner, à nouveau, le Commissariat général constate que

vous déclarez très clairement avoir été libérée suite à ce que des documents aient prouvé que vous

n’étiez effectivement pas présente à cet endroit durant le génocide (audition, p. 8). Par ailleurs, relevons

qu’à aucun moment lors de votre audition vous n’expliquez avoir encore rencontré des ennuis dans le

cadre de cette affaire suite à votre libération. Ainsi, à supposer cet aspect de votre demande d’asile

comme établi, quod non en l’espèce, aucun élément contenu dans votre dossier administratif ne permet

d’affirmer que la crainte que vous invoquez à cet égard est encore fondée et/ou actuelle. D’autant que

vous ne produisez aucun élément susceptible de prouver les déclarations que vous livrez sur ce point.

Quant aux problèmes que vous déclarez avoir rencontrés dans le cadre des élections législatives de

2008, une fois encore, le Commissariat général constate que vous ne produisiez aucun élément

susceptible de prouver cet aspect de votre requête. Par ailleurs, relevons que vous déclarez très

clairement avoir quitté le Rwanda en date du 1er octobre 2009, à savoir plus d’un an suite aux derniers

problèmes que vous déclarez avoir rencontrés au Rwanda (audition, p. 3). De toute évidence, le peu

d’empressement dont vous avez fait preuve à quitter le Rwanda témoigne d’une attitude incompatible

avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la convention de

Genève.

Ensuite, vos propos sont indéniablement contredits pas l’information dont dispose le Commissariat

général (des copies figurent au dossier administratif). Alors que vous affirmez avoir été, lors des

élections législatives de 2008, contrainte de remplacer les cartes de vote du PSD pour les remplacer par

les cartes de vote du FPR (audition, p. 8), nos informations établissent qu’il n’y avait qu’un seul bulletin

de vote reprenant les partis en lice, soit une feuille A5 reprenant les 4 partis candidats (il n’y a pas de

candidatures personnelles). Vous n’auriez donc pas pu remplacer les cartes de vote du PSD par celles

du FPR dès lors qu’elles étaient toutes sur un même bulletin de vote. Ce constat ôte toute crédibilité à

vos propos concernant les évènements que vous alléguez avoir vécus dans le cadre des élections

législatives.

Enfin, concernant les circonstances de votre voyage entre le Rwanda et la Belgique, relevons que vous

vous trouvez dans l’incapacité de préciser l’identité figurant dans le passeport vous ayant permis de

voyager. De même, vous n’êtes pas en mesure de préciser l’état auquel se rattachait le passeport avec

lequel vous avez voyagé (audition, p. 3 et 4). Or, compte tenu des risques encourus en cas de contrôle

lors de votre voyage et de la situation particulière dans laquelle vous vous trouviez pour effectuer votre

voyage vers la Belgique, il n’est absolument pas crédible que le passeur vous ayant accompagné n’ait

pas pris le soin de vous informer quant au contenu précis du document vous ayant permis d’effectuer

votre voyage. De même, le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que vous ne vous

soyez pas interrogée sur ces différents points.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile (et non évoqués ci-dessus),

ceux-ci n’apparaissent pas en mesure de mettre en cause les différents constats dressés supra.

Le courrier de votre frère [G] constitue une pièce de correspondance privée dont la sincérité et la fiabilité

sont par nature invérifiables, et à laquelle seule une force probante limitée ne peut qu’être attachée,

puisque pour avoir une valeur probante, rappelons qu’un document se doit de venir à l’appui d’un récit

lui-même cohérent et crédible ; ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Quant à la convocation que vous produisez, le Commissariat général constate que ce document ne

contient aucune information relative aux motifs justifiant l’envoi de cette convocation. Ainsi, celui-ci

n’apporte aucune information susceptible de prouver le fondement de votre requête. Par ailleurs,

soulignons que à l’appui de votre requête, vous ne produisez aucun élément susceptible d’établir votre

identité. Ainsi, le Commissariat général se trouve dans l’impossibilité d’établir si ce document vous est

personnellement adressé.

De ces différents constats, il ressort que vous ne produisez aucun élément objectif susceptible de

prouver les persécutions dont vous déclarez avoir été victime à titre personnel au Rwanda et de

conclure à la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre requête.
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En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenue à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève.

De même, vous n’êtes également pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante fait valoir que la décision entreprise n’est pas conforme à l'article 1ier, section A,

§ 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31

janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), aux

articles 48 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), aux articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi qu’au principe

selon lequel à l’impossible nul n’est tenu et au principe général de bonne administration. Elle invoque

également une erreur d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.3 Elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la qualité

de réfugiée ou, à titre subsidiaire, le statut de protection subsidiaire.

3. Documents nouveaux

3.1 La partie requérante joint à sa requête une attestation d’identité du 13 mars 2008, une attestation de

naissance du 13 mars 2008 ainsi qu’une attestation de service du 20 avril 2009.

3.2 Indépendamment de la question de savoir si les documents déposés constituent de nouveaux

éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits

utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie

requérante à l’égard de la décision attaquée concernant certains arguments factuels de la décision

entreprise. Ils sont, par conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 La partie défenderesse refuse d’accorder la qualité de réfugiée à la partie requérante au motif que la

crainte qu’elle invoque à l’appui de sa demande de protection internationale n’est ni fondée ni

actuelle.

4.2 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit

produit à l’appui de la demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de

droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979,

réédition, 1992, p. 51, § 196 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que

c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions

pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.3 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les
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raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou

qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il

était renvoyé dans son pays d’origine.

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre

à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que

l’existence d’une crainte fondée de persécution n’est pas établie dans le chef de la requérante, la

partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi

qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est

donc formellement motivée.

4.5 Le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence de fondement et d’actualité

de la crainte invoquée par la requérante se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont

pertinents.

4.6 La partie défenderesse a en effet relevé à juste titre que les faits invoqués par la requérante à l’appui

de sa demande de protection internationale ne suffisent pas à établir dans son chef l’existence d’une

crainte fondée de persécution. S’agissant des problèmes qu’elle dit avoir rencontré suite au vol

d’ouvrages scolaires survenu sur son lieu de travail, elle déclare avoir été innocentée par rapport à ce

vol après avoir été entendue par la police (dossier administratif, pièce n° 3, rapport d’audition au

Commissariat général, p. 6). En l’absence de tout élément de preuve, ses propos selon lesquels elle

aurait par la suite été « catégorisée » comme agents des FDLR ne suffisent par ailleurs pas établir

dans son chef l’existence d’une crainte fondée de persécution. De même, quant à la détention qu’elle

déclare avoir subi en raison de son refus de témoigner, la requérante affirme avoir été libérée après

avoir réussi à prouver qu’elle n’était pas présente à cet endroit pendant le génocide et ne déclare à

aucun moment de son audition avoir rencontré des problèmes suite à sa libération. S’agissant des

problèmes qu’elle affirme avoir rencontré après avoir échoué à remplacer les cartes de vote du PSD

par des cartes de vote du FPR, ceux-ci ne sont pas crédibles. Il ressort en effet des informations

objectives versées au dossier administratif qu’une telle opération était impossible puisqu’il n’y avait

qu’un seul bulletin de vote reprenant les partis en lice (dossier administratif, pièce n° 15, farde

information pays, document n° 1). Le fait que la requérante ait quitté son pays plus d’un an après les

derniers problèmes qu’elle dit avoir rencontré achève d’enlever toute crédibilité à la crainte qu’elle

invoque à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.7 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion. La partie

requérante n’y apporte aucun élément de nature à établir la réalité de la crainte invoquée par la

requérante. Elle se limite notamment à prêter des intentions hostiles aux autorités à l’égard de la

requérante en préparant une accusation d’idéologie génocidaire à son encontre, mais elle n’apporte

aucun élément susceptible d’étayer cette affirmation ou d’expliquer pourquoi la requérante n’en a pas

parler lors de son audition. Elle soutient en effet à cet égard que la requérante n’a pas eu l’occasion

d’exposer son récit dans son intégralité lors de son audition par la partie défenderesse. Le Conseil

constate, à l’instar de la position adoptée par la partie défenderesse dans sa note d’observation, que

l’audition de la requérante a duré plus de trois heures et qu’à l’issue de celle-ci, son conseil a déclaré

n’avoir rien à ajouter (dossier administratif, pièce n°3, rapport d’audition au Commissariat général, p.

12).

4.8 Il apparaît en conséquence que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte de la

demande de protection internationale du requérant. Ce constat n’est pas infirmé à la lecture des

documents produits par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. La partie défenderesse a en

effet valablement considéré que la convocation du 8 janvier 2010 ne permettait pas d’établir

l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef de la requérante. Par contre, s’agissant

de la lettre du frère de la requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse a considéré à tort

que ce document devait venir à l’appui d’un récit crédible et cohérent. Il s’agit néanmoins d’une

correspondance de nature privée, ce qui limite sensiblement le crédit qui peut lui être accordé

puisque, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été

rédigée, sa fiabilité, sa sincérité et sa provenance ne peuvent être vérifiées. Elle ne permet dès lors

pas de rétablir la crédibilité défaillante des propos de la requérante et, partant, d’établir la réalité de sa

crainte. Quant à l’ attestation d’identité du 13 mars 2008, à l’attestation de naissance du 13 mars 2008

et à l’attestation de service du 20 avril 2009, elles contribuent à établir l’identité et la profession de la

requérante, sans toutefois justifier l’existence dans son chef d’une crainte fondée de persécution.
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4.9 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et

valablement motivé sa décision, a commis une erreur d’appréciation ou n’a pas respecté le principe

général de droit de bonne administration ou le principe selon lequel à l’impossible nul n’est tenu ; il

considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles

il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-

fondé de la crainte alléguée.

4.10 Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 , « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur la base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugiée.

Elle n’expose cependant pas autrement la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Il doit donc être

déduit de ce silence que cette demande se fonde sur les mêmes faits et motifs que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

5.3 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans

son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès

lors que la crainte alléguée à la base de la demande n’est pas tenue pour établie, et que les faits les

plus récents qui ont entraîné sont départ du Rwanda ne sont pas crédibles, il n’existe en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison

de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation au Rwanda correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs

de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des

atteintes graves au sens dudit article.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille dix par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


